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. L~ PRESIDENT DU ~OMITE CENTRAL DU PARTI CONGOLAIS
.;·DU.··TR·XVAth ,.: ,P·R ~iS.IDENT··.O"E·:··LA -RE P UB:LIQU E 1 CH E;f' Du

:;....)f~-ç{\W~,m:'{51~~7,( " \ '. . ..." 'Î

Vu la Const~tution du 8 Juillet 1979;
Vu la:·loF'·n,c{·OT6/84'duT Déce'mbre 1984 po r-tan t ratifica-

tion de l'ordonnence. n 0 0~W/84·.du 23 .AoÛt 198't portan t modi fica tior.
cie cer:taines dLs pos ltLon s 'de'la Cons t'âtut i on :

. ". ':.... t! 'l t: .:=
Vu la loi hO 004/8.' Vtier 1987 autorisant le Pr~sl

dent de la République à légiférL~ ~cr Ordonnance dans les matières
économiques relevant de la compétence de la loi;

Vu'·lé"::déc}e~:·,n-°84/8-66'du 8 A~Q t 1984 po r-tant nomi n.ation
idu :Premie·r.~n;i:~:t~..e.,;' 1.(:--':: ',' .!

Vu le décret nO 88/624 du 30 Juillet 1988 portant nomina~
tion des Membres du Gouvernement;

Vu le rectificatif n° 88/715 du 26 Octobre 1988 au décret
n° 88/624 du 30 Juille~1988 portant 'nomination des Membres du

_~ouv(>rnement: i :c • i ;V" -: '.' ...• '".':.' I,Ol,;:71.1 ~ T ~ of 1 4. .),." •

. Vu les avis du Bureau de l'Assemblée Nationale Popula~re
et dû Conseil Constitutionnel;

Le Conseil des Ministres entendu,
......,... ORDONNE:

. -~-' ..l ...._

:le 1er.- Il est créé~n Républ{que Populaire du Congo des Societ~s
TIes dénommées Mutuelles Congolaises d'Epargne et de Crédit, .:1,
IPo IVIUCODEC,et une Caisse Mutuel}' ~0ntrale.
:!'~e'·:e~~:--·"Lies,··.MlJ..B.U&l~l:~B.\hong.o:la..i..s.€.:;;Ù 1 tJ parqn ~ ê t. de Créa i t. s,?nt 0(:: ~

:iations à caractère ~conomique et .soclal, regies par Les pClncl~c~
:ratifs Universels et dotées de la personnalité morale.

E;lles sont le~ seuls Organis~es Coopératifs, habilités à
'cter l'Epargne et à distribuer des prêts à leurs adhérents •
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~icl~.-:, ~~~'~lM~~uelles Con!olaises d'Epargne et de Crédit fonction,
nent sousvl,e. fQrmê "d' E,t,ablissements Financiers spéciali s é s , ,~ capi te:.:

It· -.. " •• '. .

variable dOP.J':~i~~;,~J,~,~~r~/~:tp~',:~t' le 'Règlement Financier type sont
approuvés par-. décret 'p.ri.~ ô ,eh, conse Li. des Mini s t r e s ,

j ' .• '; 1. : ; •.~ •• } • ') - '. '.' • •

ArtlclU.- Il est créé une c e ï-s se Mùtuelle Centrale des MUCODEC,
chargée .de la gestioJ). des excédents de trésorerie des MUCODEC,•

. r ..~.:...; '.,: :..• .....
La Ci:d-sse-:'MutueIle Centrale des MUCODECest un établisse-

ment financier dont l'organisation et le fonctionnement seront défi-
nis pa.r décret 'pr L 5__e~L-Consel1 des Mini s tres •

. '.'

..Artic~~.-·Les· Muluelles Congol ai ses d'Epargne et de Crédi t son t
~la~ées sous' le c on t r ôLe 'dU h~ cu Développement Rural, dans,
les concli ~i.b!:rs.:qu~ ,~_eront .{ixée s par décre t pri s en Conse il de 5.' ..•.." '., .' . ~
-Ministres. '-,. ".' ,:,,:'.'-(;

' .",' .:"\~'" '.

Article 6.- La pr-é se nte Ordonnance sera publiée au Journal Officiel
de la R~pu~11que Populaire du Congo et exécutée comme loi de l'Etat .
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Fait·à Brazzaville, le

n ••1.: i , :}

~Le Gén~ral ~!Armée Deni! SASSOU.NG~ES~~
, . '"
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DBCRET N°' 90-264 du ~ JUIN -1:990
po r t ant .....ütributioTls e »; Fonctionnement
de la Caisse r·'ÎUtueJ._l~ Cerrtr-a'Le.,« .:.,.__::>~të";·?~;,

-=-=-=-=-=-=-:-. ;

LE PR.~~SI!)F~:·-:T :JU '~c. l'I:~
CGNGOLl,IS" DU 1'1~"J p.IL,

r~;\j·1' ~·UL Dr r· .. ',~Tl. "~':7~ . . .•.. ~.,'
::::ES rDi'",T D:: LA A

..

v'~ 1& Constitution du ~'. .lu i Ll.c t (·-·C- ' ..•

Vu l'Ordonné1.ncc.· n " 017/(:~. (!,I .::' c-u i n 19c':; po r-t z.nt création des
.it u e Ll o s Congolaisûs d1'2parg?1C c t riE Cr-èd i t (j·ilC('·~\~C)et de la Caisse
.Iti.101L: Cc n tr a l e ;

Vu 10 décret n ' UJ/f..') '1 du ,. ..oû t 1·~?:'S· cc r t ant n o mi.n a t ion du
rernier rinistrc ;

Vu J,. décr<-.i.C ne 0(;/6)-.. du 12 Août 'lS'e~ po ;..t ant nominat ion des
emor~s du Gouvernement ;

,Vu le d è c r-et n " 89/640 du 31 Août 1989 portant organisat ion do s
n r ;·'rH!1S dc s ;":embres 'du Gouvernement ;

1.

"

L( ':';onseil des iri n i s t r-o s entendu,

J ~ CRE T E

rticl" lc r v- La Ca i s se i';ul'.:<:.lle C:'t-",,~r~(~ :....,(!o.."ant 305 ",utuelles Congolaises
I~p",rt",- c t d.::;réJit (.,:Y>~G~C), ,'.h.t..\;s!ie""' •.•....•t. fln~.",('j.:.!, c r èi: pa.r Ordon-
"'n 1 '. • ."".... r. "'j 7/~': r-; U sv"; c ,~,••.• '=' l' () \J y. 1"1 i c; r.: - .) r- •~~ •""'"' ......, . ~ - #...... - -...1' .••• '. ••• .' __ 1 •••• '. • .> •

- g~rer les cxc~dents d~ trêsor~ri0 .~,", •...
_ 'o ••• ""l

:,U'':GD:-~C et
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octroyer des avan~e5, des prêts 'u des subventions aUx
MUCODEC
co llec ter les r-esso ur-ces et dis tribuer .des crédits darrs ..

le cadre el' op è r a t Lo rio îir.û.:~:...:1:: er. qui l~i s on t; pr<?p~e~.~.

~ticle 2.- La Caisse hutuellu ~en~rnll: ost plac~e sous la dir~6~ion
~ la Structure de D6veloppeme~~.

r-ticle a.- Un Çomit6 Cons':l.,ltéltiffonc-::ionne Eluprès de la Caisse
·C·

utuelle Centrale. Il est c omp o s è cl e c Ln q J-ldministrnteurs de MUCODEC
u multiple de cinq élus .:nm~w':':emun·,.

-,' . ~tre, .'h a q u e i:,-egiondo~t/reprcsEfrd:'-'t;<),:~.- r:
~n t~~nnt compte du fait que

i:lC':!.nsun Adm.in Ls tra tour de
UCODEC •

.rticle ~.- Le Comité Consultatif e~L charg& de v~rifier les comptes
e l~ :~isse Mutuelle Centrale et donn3 des avis.

Il.se réunit trimes~~iellement et élit i chaque réunion
ln Président de sénnceo

Les av i s sont odo p tés i 1[\ mn j o r- i té:! .simpIe. En c as de
)art~ge J~ voix celle du Pr~sicten~ de siance est pr~pondérante.

Les avis sont consignés d"llS un Procès-Verbal paraph~s
\.

:)ar le rrés iden t de s è an ce 1 le ,Diree t eur de 1.:\S true ture de Dévelop-
~ement et le Seer6t~ire de sénncc.

Le Proeès-Verbn1 est diffus6 nupri~ dèS MUCODEC par les'
soins de la Structure de Développement.
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.'
le 50- Le présent décret se r-a enregistré, publié au Journal Officiel
. Ré pubLi que et communiqué partout où besoin s~ra./-

o .: .

Co Président du Cor.lité Central
arti Congolais du Trsvail,
dent de IR R~publique, Chef
uverncmc:nt, _.-' ---~»>: ----

_..-' ~ .Ô» --

_---.-.---.- -- ~ • o" -' •emier ~·~inistre,

L: 1inist r ; dl Zt at, i<inistre de la
"0un05S': o t du Dè vcLoppcmont Rural,

POi.TY.-

Gabriel OBA APOUNOU.-

Le: de s F'Ln an ce s

Edouard G~KOSSO.-

,.
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_ article 7 bis.- U Commis sion Bancaire est chargee. dans les conditions fixées
en annexe. de veiller au respect par les. établissements de crédit des disposition!!légis·
latives et réglementaires édictées par les Autorités. par la Banque ou par elle·même
et Qui leur sont applicables. et de sanctionner les manquements constatés.

Article 2.- L'Annexe jointe à la présente Convention fait partie intégrante de la Cori-
vention du 22 novembre 1972.

Article 3.- Ces dispositions. rédigées en un exemplaire unique en langues fran-
çaise, anglaise et espagnole, le texte français faisant foi en cas de divergence, antre-
ront en vigueur dès notification de la ratification de la présente Convention par les
Etats signataires il la Banqua.

En foi de QUo~ ont .apposé leur signatUle au bas da la présente Convention.

Fait à Yaoundé la 1 0 0 et 1990 1990.

! .

i·
1

1
i
FI
r ,
1'.

1

Pour le Gouvernement de III

République du Cameroun
Le Ministre des Finance s,

Pour le Gouvernement de la
République Gabonaise ;
La Ministre des Finances,
du Budget et des
Participations,
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f~
1

1.,
1

)
1

. _~:.u. .. _0 ",:,::,-~_-:-. __ ~ •

...~~~ ..~;:" :'~:~'"i.:-.:;...-_o~'

P.10UNGUIS. BASSILEKIN

Pour le Gouvernement de la
République Centrafricaino :
Le Ministre d'Etat; chargé
de l'Economie. des Finances,
du' ~8n et de la'Coopération .
Internationale. - .

pour le Gouvernement de la
République du "Tchad :
La MinIstre des Finances
et de de l'Informatique,

N- MBAllEMOANA0. WA2.0UA

Pour le Gouvernement de la
République Populaire du Congo
Le Ministre des Finances
et du Budget.

__ -".'tc.-_ ._0

"
E, GAKOSSO
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Ar ucIe 5.- U 3.: ...\.C. assure. sur son budqe i el avec le concours de son p e rs on-
net, le fonCllonnement oe la Commission.

Ar ticle 6.- Les membres de la Commission el res personnes habilu é es il agIr en
son nom ne peuvent fatre l'objet d'aucune poursuite pour les actes accomplis dans
l'exer cic e de leurs toncuons. Ils sont tenus au secret professionnel. Cë u e as ir eiru e
n'est pas oppos •.•ble il tauroru e judiciaire aqis saru dans le cadre d'une procedure
pénate ..,.:

• \: .'.l'''t •.•~;~

1

. la Cornrmss.on Bancaire est auronsee a echanqer des informations avec ses
homologues de pays tiers. 'sous réserve de réciprocité et d'un assujetis sernent identi-
que de ces Autoruès au secret professionnel.

TITRE Il - Attributions

_ Aniele 7.-:- Dans le cadre de la mission Qui lui est impartie. la Cornrnission Ban-
c air e-a autorité sur le territoire des Etats-Membres de la B.E.A.C. pour l'exercice des
at/ ribu tions énumérées ci- après. Se s décisions sont exécutoires de plein droit dès leur
notification aux Autorités Monetaires' Nationales et aux établissements concernés.

Les Autoru ès Nauonales demeurent compétentes .en toutes autres matières.
Elles se r é s ervern la faculté d'imposer des normes plus strictes que celles édicrèes
par léJ Cornrrus sron BJncaire dont l'avis con/ormc est alors requis.

1. Aniele 8.- L·.J~rcm(:nt des érablissemenrs cie credit, 1;.1désignation de s conums-
sair c s JUX c0i!!p!t..'S lie ces sociéré s. toute mourlicouon uons la-ré o ar tiricn du Cilpll:J1
:;ociill sllpèrlo:u1C au st!ull qu'elle Iixcr a, sont subordonnès à I'uvis conforme de 1<1
Cornmis sron 8 •.'()cJII~.

L;J COn,IlIl:-';lon Bancau e dispose d'un d,:-IÜImaxunurn Je ~IX mois pour se pro-
noncer. L·ab::.:n.:!! de reponse il l'cxpirution dl! ce d~'ô.li voot acceptation.

Les <lgrèmt:nts prononcés par Ie s Autorités NJtlOnales avant l'erur è e en vigueur
des prés erues oispo surons ~emeurent valables.

Article 9.- La Commission Bancaire fixe les règles ue stinèes A assurer el'il c on-
_ ...- .... ··--tr6Ièr la liQu:dlte .Ct la'solvàbililé des -éHibliss~-r'r\ei-ùs~éie'crëdit à régilrd dés tiers. CI

plus gél)i!r<ll.l!r~;o:nt l'équilibre de leur structure linilncll!~e.. .

._------I~I-~-~- ._ ...-

.
A cet dlet. après avis le cas échéant des autres Autorités concernées, elle est

no iarnmeru habilitée il définir le plan et les procédures comptables applicables aux
établissements de crédit et à prescrire des ratios de liquidité. de couverture et de divi-
sion des risques.

- ....:. .•.. - -- .---
..;.~ =~~:w~..:;;w;___.._ ~... Elle dèrerrmne la liste. la teneur et les délais de transmission des documents el

informations qui doivent lui être remis.' .,... ..

Elle peut demander aux è rablissement s de credit tous renseignements ou jusufica-
tifs utiles il l'exercice de sa mission.

Article 10.- La B.E.A.C. organise el exerce au nom de la Commission Bancaire'te
contrôle sur pièces 21 sur place des établissements de credit.

La Commission Bancaire arrête le proqrarnme des enquêtes. En cas d'urgence,~:~~~~~ipeuvent être diligentées par son ~réS;dent ': rend smpte à sa prochaine

~~' eC ~,~3l ~2-
f. /_

4



COMMISSION BANCAIRE
DE L'AFRIQUE CENTRALE
•

~

Secrétariat Général

(
n Ol( Hoi~c j)m.talc 1917 - Yaoundé

V 0 ~ Republique du Cameroun

Yaoundé, fe 1 t.: DE. ZOOL
\ 1

TEI.I·:X - H,\NETAC: 8343 KN

Tél. (237) 2340.30

(237) 23.40.60

Fax. (237) 23.82.1 Ii

COB/4~
VlRef: 0682UDM/02

MUCODEC
COLI R RIE ri-). ~ffillVE E24 Ote.
LE --'---" --. - _a'"~
ENREG.S/n~._

Monsieur GARCIA
Directeur Général
desMUCODEC

A Brazzaville

Objet: Demande de documents

Monsieur le Directeur Général,

. Suite à votre courrier en date du 15 novembre 2002 relatif à l'objet porté en
marge, je vous tiens le rapport de vérification du 25 avril 1995 issu de la mission
d'inspection de la COBAC.

Créées en 1989 par une ordonnance présidentielle n" 017/89 du 12/06/89, les
MUCODEC bénéficiant des dispositions de l'article 8 alinéa 3 de l'Annexe à la
Convention de 1990 Portant Création d'une Commission Bancaire de l'Afrique
Centrale, n'ont pas eu à introduire une demande d'agrément suite à l'entrée en vigueur
de ladite Convention.

Vous trouverez dans le rapport J'ordonnance sus mentionnée.

Par ailleurs, je vous fais parvenir par la même occasion copie de la décision
COBAC D-99/25 portant avis conforme pour votre agrément en qualité de Premier
Dirigeant Responsable.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de ma
considération diStingUéef


